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Mitgliederinformation (07.2023 / cj) 
 

 Aktuelles  
 
Aarau, 19. Juli 2023 
 
 
 

Informations Canton de Vaud I Procédure demander une autorisation de 
pratique les masseurs-euses médical 
 
Chères membres, 
Chers membres, 
 
C’est avec joie que nous vous annonçons que notre demande de longue date concernant l’autorisation de 
pratique dans le canton de Vaud a été accepté. 
 
En effet, dès le 1er juin 2023, tous les masseurs-euses médical-es avec brevet fédéral dans le canton de Vaud, 
travaillant comme indépendant doivent demander une autorisation de pratique. Merci de vous assurer avant 
que vous figurez bien dans le NAREG. NAREG - Recherche de personnes 
 
Voici la procédure à suivre pour recevoir l’autorisation de pratique: 

- Se rendre sur le site internet ci-dessous:  
https://www.vd.ch/prestation/demander-une-autorisation-de-pratiquer-et-ou-une-admission-a-pratiquer-a-
charge-de-laos-une-attestation-c-pour-dieteticien-droguiste-ergotherapeute-hygieniste-dentaire-infirmier-
infirmier-chef-ou-directeur-des-soins-infirmier-praticien-specialise-logopediste-orthophoniste-masseur-
medical-opticien-ou-optometriste-osteopathe-physiotherapeute-podologue-sage-femme-ou-therapeute-de-
la-psychomotricite 
 

- Vous pourrez choisir de faire la demande par courrier ou directement au guichet 
- Il vous faut envoyer les documents suivants :  

o formulaire de demande dûment rempli (dès que vous cliquez sur « commencer » vous avez le 
formulaire) 

o curriculum vitae mis à jour 
o copie du diplôme (BF) 
o extrait de casier judiciaire (moins de 6 mois)  
o certificat médical attestant que vous êtes en bonne santé et apte à travailler (moins de 6 mois) 
o (si pas de langue maternel français) certificat C1 DALF 
o carte d’identité recto-verso avec photo visible 
o copie de votre police d’assurance RC  

 
Le traitement de votre dossier dure environ entre 8 et 10 semaines. Il demande un émolument de 500 CHF 
 
Si vous avez des questions, nous sommes à votre disposition 
 
Meilleures salutations 
 
Association suisse de massage médical 
vdms-asmm 
 
Carine Jenny 
Co-présidente 
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